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 Madame, Monsieur, 

 La propagation du coronavirus s’accélère ces dernières heures et frappe  à  

beaucoup d’endroits. Nous devons faire preuve de civisme et respecter les 

injonctions ministérielles ; le confinement est de rigueur, c’est la seule façon 

d’enrayer cette propagation et il faut le respecter. 

 Nous devons un immense merci aux personnels médicaux qui se dévouent 

sans compter, au risque d’être infectés et victimes à leur tour. Nous avons 

repris l’idée de plusieurs villes et chaque soir, à 20 heures, les cloches de 

l’église sonnent à la volée pour dire MERCI à tous nos praticiens. 

 Les salariés d’Ardenne Métropole font également preuve de courage et 

continuent à travailler pour assurer notre confort : eau potable, traitement des 

eaux usées, transports publics, interventions sur les réseaux… La tâche est 

immense et il faut se recentrer sur l’essentiel, en supprimant certaines offres. Il 

en est ainsi du ramassage de la collecte sélective des déchets (sacs jaunes). 

Cette collecte sera suspendue à compter de la semaine prochaine. Le 

ramassage de cette semaine est le dernier. De même, la collecte des déchets 

verts au domicile des personnes âgées et/ou handicapées qui devait débuter le 

6 avril, est reportée ultérieurement. Heureusement la collecte des ordures 

ménagères demeure, mais s’il vous plaît, n’y mettez pas vos déchets 

recyclables. Conservez chez vous papiers et emballages en attendant la reprise 

de cette collecte. 

 Enfin la mairie est fermée. Il est possible que vous ayez des impératifs et nous 

voulons y répondre. Deux possibilités s’offrent à vous : écrire un mail à 

l’adresse accueil.mairie.tournes@wanadoo.fr ou me téléphoner, mais 

uniquement si urgence (03 24 52 94 38).  Soyons patients, les beaux jours 

reviendront. Restons confinés et profitons de la quiétude de notre village. 

 En vous souhaitant un bon courage. 

 Bien à vous, 

 

Gérard CARBONNEAUX 

Maire de Tournes 
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